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CONTEXTE GÉNÉRAL  

PLACER L'HOMME AU CENTRE DES POLITIQUES EUROPÉENNES  

 
 
Unir des hommes... et des femmes 
 
1. S'intéresser aux personnes à travers leur cadre de vie, leur valeur professionnelle, 
leurs conditions de travail fait parti des attributions naturelles de l'Union européenne. 
Exemple parmi tant d'autres de cet engagement pour l'Homme, l'égalité des genres est 
aujourd'hui une priorité de l'Union.  
 
2. Depuis ses origines, la Communauté européenne a donc développé une politique en 
matière d'égalité entre les hommes et les femmes, fondée juridiquement sur les articles 
2 et 3 du Traité CEi (prise en compte de l’égalité des chances dans l’ensemble des 
politiques et actions communautaires), de l’Article 141ii (égalité entre les hommes et les 
femmes en matière d’emploi et de travail) et de l’Article 13iii (discrimination fondée sur le 
sexe sur le lieu de travail ou en dehors). 
 
3. La Charte des Droits fondamentaux proclame elle aussi l'interdiction de la 
discrimination sous toutes ses formes, notamment celles fondées sur le sexe, et assure 
l'obligation d'égalité entre les hommes et les femmes dans tous les domaines.  
 
4. Enfin, il convient de citer la mention la plus récente de l'égalité entre les hommes et 
les femmes contenue dans l'article I-2 du traité instituant une constitution pour l'Europe 
de 2004iv.  
 
Une politique d'abord Žconomique  
 
5. Initialement l'égalité entre homme et femme était prévue en matière d'emploi, de 
travail, de formation professionnelle ainsi que dans des domaines liés. Les 
Communautés européennes, puis surtout l'Union européenne se sont d'abord focalisées 
sur l'individu en tant que salarié. La législation communautaire en la matière et la 
jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes représentent un 
"cadre juridique vaste, cohŽrent et bien Žtabli. Faisant partie de l'acquis communautaire, 
il doit • tre respectŽ par les anciens et les nouveaux Etats-membres."v  
 
6. Ces textes sectoriels reposaient sur le principe que l'égalité de traitement entre les 
hommes et les femmes permettrait une moins grande distorsion de politique salariale 
entre les économies des Etats membresvi. Etaient jetées en quelque sorte les bases de 
ce que nous appellerions aujourd'hui la lutte anti-dumping: en exigeant une égalité de 
traitement entre les hommes et les femmes, aucun Etat ne peut faire jouer la 
concurrence salariale.  
 
7. Les années 70 et 80 ont été fertiles en directives dans de multiples aspects: égalité 
de rémunération entre hommes et femmesvii; accès à l'emploi, à la formation et à la 
promotion professionnelles, et sur les conditions de travailviii; exercice d'une activité 

I  
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indépendanteix; assurance du respect de l'égalité de traitement entre les femmes et les 
hommes dans l'organisation des régimes de sécurité socialex; amélioration de la sécurité 
et de la santé des travailleuses enceintesxi; ainsi que les congés parentauxxii. 
 
Une politique dŽsormais globale 
 
8. Plus récemment, l'Union européenne a adopté une stratégie cadre de "Gender 
Mainstreaming" en vue de combattre les inégalités entre les hommes et les femmes 
dans la vie économique, ainsi que dans la vie politique, civile et sociale. Cette politique 
passe, entre autres, par la lutte contre les stéréotypes, le renforcement de l'arsenal 
législatif en matière homme-femme et de multiples actions visant à l'égalité de 
traitement dans le cadre des politiques et des objectifs économiques de l'Union (telle par 
exemple la stratégie de Lisbonne).  
 
9. L'égalité de traitement ne concerne donc plus seulement l'individu en tant que salarié, 
mais en tant qu'acteur économique, social et politique. C'est dans ce contexte qu'il faut 
voir la directive qu'il vous est proposé d'étudier au cours de la SPECQUE 2007, et 
mettant en Ï uvre le principe de lÕŽgalitŽ de traitement entre les femmes et les hommes 
dans lÕacc• s ˆ  des biens et services et la fourniture de biens et services. L'observateur 
attentif aura constaté que l'Union européenne ne vise plus seulement l'individu en tant 
que producteur ou fournisseur de biens et services, mais en tant que consommateur.  
 
10. Ce changement de point de vue indique qu'un pas supplémentaire est franchi et 
ouvre la voie, dans les prochaines années, à une action plus large de l'Union.  
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LES NÉCESSITÉS D'UNE DIRECTIVE EN MATIÈRE 

DE CONSAMMATION DE BIENS ET DE SERVICES 

 
 
Pourquoi une directive aujourd'hui?  
 
11. Lors de la publication en 2000 de son agenda pour la politique sociale, la 
Commission annonce qu'elle présentera une proposition de directive interdisant la 
discrimination fondée sur le sexe en dehors du marché du travail. Les chefs d'Etat et de 
Gouvernements réunis en sommet à Nice la même année demandent à la Commission 
de renforcer les droits en matière d'égalité en adoptant une proposition de directive 
pour promouvoir l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes dans des 
domaines autres que l'emploi et l'activité professionnelle. Fondé sur l'article 13 du TCE, 
cette proposition accorde au Conseil de prendre les mesures nécessaires en vue de 
combattre toute discrimination fondée, notamment, sur le sexe.  
 
12. Dans l'esprit de la Commission, ce texte constitue la première étape de sa réponse 
au Conseil.  
 
Qu'entend-on par "accès à des biens et services et fourniture de biens et 
services"? 
 
13. Les notions de biens et services ne font aucune difficulté dans l'état actuel du droit 
communautaire et sont largement définis par la jurisprudence communautaire. Pour plus 
de précision toutefois, on entend dans cet expression les biens et services proposés au 
public indépendamment des personnes concernées (c'est à dire quelle que soit la 
situation individuelle du consommateur potentiel) et qui sont offertes en dehors de la 
sphère privée et familiale. Le terme "services" désigne les services fournis contre 
rémunération. 
 
Qu'entend-on par discrimination et harc• lement?  
 
14. La directive établit l'interdiction des discriminations fondées sur le sexe dans l'accès 
et la fourniture de biens et services. Par conséquent, est interdite toute discrimination 
directe entre les femmes et les hommes, et donc tout traitement défavorable en raison 
de grossesse et de maternité, mais aussi toute discrimination indirecte. Le harcèlement 
et l'incitation à la discrimination sont considérés comme des discriminations fondées sur 
le sexe et, de ce fait, également interdits. La directive inclut les définitions de ces 
concepts, rappelant les définitions retenues pour les mêmes termes dans des directives 
antérieures.  
 
15. Le principe de l'égalité de traitement n'exclut pas l'adoption d'actions positives en 
vue de prévenir ou de compenser des inégalités liées au sexe dans le domaine des biens 
et services.  
 
 

II  
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Pourquoi une attention portŽe aux facteurs actuariels?  
 
16. L'inégalité de traitement entre les hommes et les femmes en matière de biens et 
services repose rarement sur des faits concrets, mais bien plus sur des perceptions de 
situations a priori dissemblables mais en réalité parfaitement comparables. Ces 
constatations sont des plus flagrantes dans le domaine des assurances qui utilisent, 
dans certains pays, des facteurs actuariels, c'est-à-dire des indicateurs chiffrés et 
apparemment objectifs justifiant des différences de traitement entre les hommes et les 
femmes.  
 
17. La directive interdit, en principe, l'utilisation du sexe comme critère dans le calcul 
des primes et des prestations à des fins d'assurance et autres services financiers. La 
Commission juge en effet discriminatoire la pratique des compagnies d'assurance 
consistant à répartir les femmes et les hommes dans des groupes distincts pour le calcul 
des primes, du fait qu'ils n'encourent pas les mêmes risques, considérant en particulier 
leur espérance de vie.  
 
18. Toutefois, les États membres peuvent décider de ne pas appliquer cette interdiction 
dans les cas où le sexe est un facteur déterminant dans l'évolution du risque et sur base 
de données actuarielles et statistiques relevantes, précises et mises à la disposition du 
public.  
 
19. Néanmoins, tous les États membres doivent garantir que les coûts d'assurance liés à 
la grossesse et à la maternité (par exemple pour l'assurance maladie) sont attribués de 
manière égale aux hommes et aux femmes.  
 
Pourquoi justifier les actions positives?  
 
20. Si la discrimination négative est interdite, la discrimination positive est en revanche 
autorisée, mais particulièrement contrôlée par la Commission. Ainsi, un État ne peut 
faire prévaloir des dispositions plus favorables à l'un des deux sexes si celles-ci 
engendrent un désavantage pour l'autre sexe. Les actions positives doivent être des 
mesures de compensation.  
 
Quel est l'intŽr• t d'un organisme communautaire de promotion de l'ŽgalitŽ des 
chances? 
 
21. Afin de renforcer l'égalité des chances, l'Union européenne souhaite mettre en place 
une structure permanente chargée d'aider et de développer ses politiques en la matière. 
Cet organisme se veut plus qu'un soutien technique aux États, mais moins qu'une 
structure supranationale qui contrôlerait l'action des États dans ces domaines. La 
création de cet organisme ne vise donc pas à remettre en cause le principe de 
subsidiarité. Néanmoins, il peut être d'une aide précieuse pour les États devant faire 
face à une modification de leur législation dans le cadre de la directive.  
 
22. Cet organisme vise aussi à la visibilité de la politique de l'Union européenne en la 
matière.  
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L'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT  

ENTRE LES HOMMES ET LES FEMMES SUR LE NET  

 
 
NB: La directive présentée lors de la session 2007 de la SPECQUE étant modifiée par 
rapport à sa version originale, les références ci-après sont données à titre 
d'enrichissement intellectuelle de votre réflexion.  
 
 
UNION EUROPÉENNE 
 

Commission européenne:  
 
!  http://ec.europa.eu/employment_social/gender_equality/index_fr.html  
 
Et plus prŽcisŽment sur la directive telle qu'elle existe ˆ  l'heure actuelle en droit 
communautaire: 
 
!  http://ec.europa.eu/employment_social/gender_equality/legislation/goods_fr.html  
 

Parlement européen: 
 
!  http://www.europarl.europa.eu/activities/expert/committees/presentation.do?commi

ttee=2352&language=FR  
 

Comité économique et social: 
 
!  http://eescopinions.eesc.europa.eu/EESCopinionDocument.aspx?identifier=ces\soc\

soc114\ces853-2004_ac.doc&language=FR  
 
AUTRES SOURCES 
 
!  La répression de la Discrimination homme - femme, par Murielle CAHEN 

www.murielle-cahen.com/droit/discrimination.rtf  
 
!  Un rapport d'un comité d'experts sur le sujet: 

http://www.migpolgroup.com/multiattachments/3062/DocumentName/expertmeetin
g5_fr.pdf  

 
!  Un rapport du Sénat français sur le sujet: http://www.senat.fr/ue/pac/E2444.html  
 
 

III  
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NOTES 

 
                                            
i Article 2: La CommunautŽ a pour mission, par l'Žtablissement d'un marchŽ commun, d'une 
Union Žconomique et monŽtaire et par la mise en Ï uvre des politiques ou des actions 
communes visŽes aux articles 3 et 4, de promouvoir dans l'ensemble de la CommunautŽ un 
dŽveloppement harmonieux, ŽquilibrŽ et durable des activitŽs Žconomiques, un niveau d'emploi 
et de protection sociale ŽlevŽ, l'ŽgalitŽ entre les hommes et les femmes, une croissance durable 
et non inflationniste, un haut degrŽ de compŽtitivitŽ et de convergence des performances 
Žconomiques, un niveau ŽlevŽ de protection et d'amŽlioration de la qualitŽ de l'environnement, le 
rel• vement du niveau et de la qualitŽ de vie, la cohŽsion Žconomique et sociale et la solidaritŽ 
entre les ƒ tats membres. 
Article 3, paragraphe 2): Pour toutes les actions visŽes au prŽsent article, la CommunautŽ 
cherche ˆ  Žliminer les inŽgalitŽs et ˆ  promouvoir l'ŽgalitŽ entre les hommes et les femmes. 
ii Article 141: 1.   Chaque ƒtat membre assure l'application du principe de l'ŽgalitŽ des 
rŽmunŽrations entre travailleurs masculins et travailleurs fŽminins pour un m• me travail ou un 
travail de m• me valeur. 
2.   Aux fins du prŽsent article, on entend par rŽmunŽration le salaire ou traitement ordinaire de 
base ou minimal, et tous autres avantages payŽs directement ou indirectement, en esp• ces ou 
en nature, par l'employeur au travailleur en raison de l'emploi de ce dernier. L'ŽgalitŽ de 
rŽmunŽration, sans discrimination fondŽe sur le sexe, implique: 
a) que la rŽmunŽration accordŽe pour un m• me travail payŽ ˆ  la t‰che soit Žtablie sur la base 
d'une m• me unitŽ de mesure; 
b) que la rŽmunŽration accordŽe pour un travail payŽ au temps soit la m• me pour un m• me 
poste de travail. 
3.   Le Conseil, statuant selon la procŽdure visŽe ˆ  l'article 251 et apr• s consultation du ComitŽ 
Žconomique et social, adopte des mesures visant ˆ  assurer l'application du principe de l'ŽgalitŽ 
des chances et de l'ŽgalitŽ de traitement entre les hommes et les femmes en mati• re d'emploi et 
de travail, y compris le principe de l'ŽgalitŽ des rŽmunŽrations pour un m• me travail ou un travail 
de m• me valeur. 
4.   Pour assurer concr• tement une pleine ŽgalitŽ entre hommes et femmes dans la vie 
professionnelle, le principe de l'ŽgalitŽ de traitement n'emp• che pas un ƒ tat membre de maintenir 
ou d'adopter des mesures prŽvoyant des avantages spŽcifiques destinŽs ˆ  faciliter l'exercice 
d'une activitŽ professionnelle par le sexe sous-reprŽsentŽ ou ˆ  prŽvenir ou compenser des 
dŽsavantages dans la carri• re professionnelle. 
iii Article 13: 1.   Sans prŽjudice des autres dispositions du prŽsent traitŽ et dans les limites des 
compŽtences que celui-ci conf• re ˆ  la CommunautŽ, le Conseil, statuant ˆ  l'unanimitŽ sur 
proposition de la Commission et apr• s consultation du Parlement europŽen, peut prendre les 
mesures nŽcessaires en vue de combattre toute discrimination fondŽe sur le sexe, la race ou 
l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'‰ge ou l'orientation sexuelle. 
2.   Par dŽrogation au paragraphe 1, lorsque le Conseil adopte des mesures d'encouragement 
communautaires, ˆ  l'exclusion de toute harmonisation des dispositions lŽgislatives et 
rŽglementaires des ƒtats membres, pour appuyer les actions des ƒ tats membres prises en vue 
de contribuer ˆ  la rŽalisation des objectifs visŽs au paragraphe 1, il statue conformŽment ˆ  la 
procŽdure visŽe ˆ  l'article 251. 
iv Article I-2: L'Union est fondŽe sur les valeurs de respect de la dignitŽ humaine, de libertŽ, de 
dŽmocratie, d'ŽgalitŽ, de l'ƒ tat de droit, ainsi que de respect des droits de l'homme, y compris 
des droits des personnes appartenant ˆ  des minoritŽs. Ces valeurs sont communes aux ƒtats 
membres dans une sociŽtŽ caractŽrisŽe par le pluralisme, la non-discrimination, la tolŽrance, la 
justice, la solidaritŽ et l'ŽgalitŽ entre les femmes et les hommes.  
v http://europa.eu/scadplus/leg/fr/s02310.htm  
vi Sans trop de difficultŽ, l'on peut dire que les bases d'une politique sociale antidumping ont ŽtŽ 
jetŽes: en Žliminant l'Žcart de traitement entre les hommes et les femmes dans toutes les 
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Žconomies et en imposant ˆ  chaque ƒtat-membre les m• mes r• gles minimales, la CommunautŽ 
europŽenne a emp• chŽ qu'un ƒtat fasse "jouer" ˆ  son avantage un dŽsŽquilibre social prŽsent 
en son sein.  
vii Directive 75/117/CEE  
viii Directive 76/207/CEE, modifiŽe par la directive 2002/73/CEE. Il s'agit d'un acte central de 
l'action de la CommunautŽ en ce domaine, puisqu'il donne une dŽfinition du harc• lement sexuel, 
"considŽrŽ comme une forme de discrimination fondŽe sur le sexe, et offre un meilleur soutien 
aux travailleurs qui estiment avoir ŽtŽ traitŽ injustement par leur employeur en raison de leur 
sexe." Cf. note vi.  
ix Directive 86/613/CEE 
x Directives 79/7/CEE et 86/378/CEE. NŽanmoins, il convient de souligner que les rŽgimes de 
sŽcuritŽ sociale sont du ressort des Etats-membres et ces deux directives n'Žtaient qu'une 
injonction faite ˆ  ceux-ci.  
xi Directive 92/85/CEE. 
xii Directive 96/34/CEE. 


